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TITRE I – DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Ce règlement s’applique à l’ensemble du territoire de la commune de Saint-Denis-des-Murs. Il
est établit dans les conditons défnies par le code de l'urbanisme dans sa version antérieure au
1er janvier 2016. Les références aux numéros des artcles du code de l'urbanisme sont ceux issus
de la version en vigueur au 31 décembre 2015.

Adaptation au terrain naturea

Les constructons doivent être conçues de façon à tenir compte de la topographie originelle du
terrain et s’y adapter. Les remblais/déblais sont réduits au minimum. La créaton de pettes
terrasses  en  maçonnerie  de  pierres  locales  pourra  être  acceptée.  L’utlisaton  de  bâche
plastque non biodégradable en couverture de talus est interdite. Les bâches biodégradables
doivent être entèrement végétalisées.

Adaptations aux dispositions reaatives à a’aspect extérieur

La  Charte Architecturaae et Paysagère du Pays Monts et Barrages consttue un document à
utliser lors de phases pré-opératonnelles relatves à des projets d’interventon sur le bât et
son environnement.

Éléments techniques

Les éléments techniques implantés sur les façades (groupe de climatsatono caisson de volet
roulant...) doivent être non vus du domaine public et intégrés à l’architecture de l’édifce. Ils
peuvent être masqués par des éléments bâts persiennés.

Cete  règle  ne  s'applique  pas  aux  éléments  techniques  qui  exigent  un  accès  par  les
concessionnaires (boîters eauo électricitéo télécommunicatonss) ou dont le fonctonnement
nécessite une localisaton spécifque (paraboleso panneaux solairess).

Les  équipements  nécessaires  à  l’exploitaton  des  énergies  renouvelableso  notamment  les
panneaux photovoltaïques et les capteurs solaires thermiques implantés en toiture doivent être
intégrés  dans  le  plan  de  la  toitureo  sans  surépaisseur  ni  changement  de  penteo  et  leur
agencement et leurs proportons doivent  concourir  au mainten de l’harmonie des axes de
constructon des façades et toitures (emprise sur le toito alignements avec les ouvertures en
façade) dans un esprit « verrière ». 
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Piaurnauoenbiooeniotégirationdennpaooeaauxnnilairenn:

• utliser les formes simples et rectangulaireso
• harmoniser les panneaux au reste de la compositon de la façade et

des ouvertures en toiture : fenêtres de toito rupture dans la toitureo
• les cadres des panneaux doivent être de la même couleur que les

panneauxo
• regrouper les panneaux de préférence en un seul ensemble plutôt

positonné en bas de toiture et aligné à l’égouto
• préférer  une  implantaton  sur  des  bâtments  annexes  (garageo

auvento  brise  soleilo  cabanon  de  jardin...)  en  partculier  pour  les
panneaux photovoltaïques.

                                Admis                                                                           Admis                                                    

Préservation des continuités écoaogiques EEBC 

Nonobstant les dispositons partculières pour chacune des zones :
• toute  constructon  est  interdite  à  l’intérieur  des  espaces  contribuant  aux  contnuités

écologiques (EBC) indiqués au règlement graphique ;
• les clôtures et les infrastructures de déplacement ne peuvent y être autorisées que dans

la mesure où elles ne consttuent pas une entrave au déplacement de la faune sauvage :
maille  minimale  de  10 cm X 15  cm sur  les  30 cm en bas  de  clôture  et  une  hauteur
maximale de 1o5 m ;

• les  travauxo  de quelque nature  qu’ils  soiento  ne  peuvent  y  être  autorisés  que sur  des
surfaces limitées (ouverture de 3 m maximum au sein d'une haie)o sauf s’ils ont pour objet
la  préservaton  ou  la  restauraton  de  la  trame  verte  et  bleueo  ou  s’ils  contribuent  à
l’amélioraton des contnuités écologiques.

Appaication du Droit de Préemption Urbain

Afn de pouvoir se saisir de toute opportunité lui permetant de développer un projet d’intérêt
général dans un secteur stratégiqueo la collectvité souhaite appliquer le  DriitndenPréemptio
 Urbaio à l’ensemble des zones urbaines (U) et à urbaniser (AU) du plan de zonage.

Les termes suivis d’un astérisque (*) sont précisés dans la parte Glinnaire du règlement.
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TITRE II – RÈGLES APPLICABLES À L'ENSEMBLE DES ZONES

Articae 3 - Conditions de desserte des terrains par aes voies pubaiques ou 
privées

Accès

Les accès doivent être adaptés à l’opératon et aménagés de façon à garantr la sécurité des
utlisateurs et à apporter la moindre gêne à la circulaton publique.

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiqueso l’accès sur celle de ces
voies qui présente une gêne ou un risque pour la circulaton peut être interdit.

Voirie

Les voies doivent avoir des caractéristques adaptées à l’approche du matériel de secours et de
lute contre l’incendie conformément à la réglementaton en vigueur.

Les dimensionso formes et caractéristques techniques des voies privées doivent être adaptées
aux usages qu’elles supportent ou aux opératons qu’elles doivent desservir.

Le tracé de voirie sera adapté à la topographie (dans le cadre d’une extension de l’urbanisaton
ou du percement d’une nouvelle  voie)o  de façon à permetre une orientaton optmale des
parcelles et un respect du terrain naturel.

Afn d’éviter la diffusion d’un modèle d’urbanisme « enclavé »o les voies nouvelles de plus de
100 m se terminant en impasse ne sont pas autorisées. Les voies nouvelles doivent au contraire
se raccorder à la structure urbaine existante de façon à permetre un bouclage des circulatonso
quelles soient motorisées ou non.

Articae 4 - Conditions de desserte des terrains par aes réseaux pubaics

Geston des eaux pluviales

Le projet doit prendre en compteo dès sa conceptono la mise en œuvre de solutons alternatves
afn de ne pas augmenter le débit des eaux de ruissellement.

L’infltraton sur l’unité foncière doit être la première soluton recherchée pour l’évacuaton des
eaux pluviales recueillies sur l’unité foncière.

En l’absence de réseau d’eaux pluvialeso ou en cas de réseau insufsanto les aménagements
nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge exclusive des bénéfciaires
d’autorisatons  d’occuper  ou  d’utliser  le  solo  qui  doivent  réaliser  les  dispositfs  adaptés  à
l’opératon et  aux  contraintes  du terrain.  Le  rejet  direct  sur  la  voie  publique est  soumis  à
autorisaton.

La récupératon des eaux pluviales est fortement recommandée pour des usages non nobles
(arrosageo netoyage des voieso aire de lavageo eau sanitaires) dans les conditons précisées par
la réglementaton relatve à la récupératon des eaux de pluie et à leur usage à l’intérieur et à
l’extérieur des bâtments.
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Energie, télécommunicatons, télédifusion et autres réseaux

Les réseaux d’électricitéo de téléphone et autres câblageso doivent être réalisés en souterrain ou
s’intégrer au bâto sous réserve de ne pas faire obstacle à la fourniture du service universel pour
les réseaux de télécommunicaton.

En présence d'enrobés amiantéso cete règle ne s'applique pas.

Articae 12 - Obaigations imposées aux constructeurs en matière de 
réaaisation d’aires de stationnement

Pour les équipements collectfs et les locaux d'actvités accueillant une clientèle ou plus de
5     emplois  

Le  statonnement  des  véhicules  doit  être  assuré  en  dehors  des  voies  publiques.  Il  devra
correspondre  aux  besoins  des  occupatons  ou  utlisatons  du  sol.  Il  sera  conforme  aux
réglementatons en vigueur.

Les parkings privés ou publics devront être conçus avec des revêtements perméables.

Pour les habitatons individuelles

Artcle non réglementé.

Articae 13 - Obaigations imposées aux constructeurs en matière d’espaces 
aibres, d’aires de jeux et de aoisirs, et de paantations

Les arbres  de haute tge ou de port remarquable  existants  devront  être conservés dans  la
mesure du possible ou remplacés par des plantatons équivalenteso sauf lorsque l’ombrage des
arbres à feuillage persistant qu’ils induisent est de nature à porter préjudice aux usagers d’une
constructon ou d’un terrain voisins.

Les espaces libres doivent être traités en foncton des usages qu’ils supportent. Les espaces
intersttels entre clôtures et constructons et ceux des constructons entre elleso non affectés à
usage principal de voies de desserte ou de statonnemento doivent être traités en espaces verts.

Le choix des plantatons et essences arbustves utlisées pour les espaces verts et les clôtures
devra  être  puisé  prioritairement  dans  la  fore  régionale  (sauleso  aulneso  noiseterso  ajoncso
viorneso  troèneso  sureauxo  genêtso  fusainso  aubépineso  buiso  cornouillerso  prunellierso
chèvrefeuilleso  fruiters  -  pommierso  poirierso  prunierso  pêcherso  cognassierss)o  et  être
proportonné  à  la  taille  des  terrains  qui  les  supportent  lorsqu’ils  auront  ateint  leur  plein
développement.

Les  plantatons  qui  se  présentent  de  manière  monospécifque  (haies  de  thuyaso  conifèreso
sapineteso  lauriers palmes) sont proscrites au proft d’essences diversiféeso qu’elles soient
rustqueso fruitèreso en haies libress
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Ouvrages techniques de geston des eaux pluviales

Dans les opératons d’aménagement ou de constructons d’ensembleo les ouvrages techniques
de geston de l’eau et leurs abordso communs à ces opératons (tels que bassin de rétenton ou
d’infltratons)o doivent :

• faire  l’objet  d’un  aménagement  paysager  à  dominante  végétale  contribuant  à  leur
inserton qualitatve et fonctonnelle dans leur environnement naturel et bât ;

• être conçus pour répondre à des usages de loisirs ou d’agrément compatbles avec leur
destnaton (espaces verts de détenteo de jeuxs).

Contnuités écologiques et trame verte et bleue

Les  coupes  rases  et  l’arrachage  des  haies  sont  proscrits  dans  les  secteurs  identfés  au
règlement graphique comme éléments surfaciques et linéaires de contnuités écologiques.

Articae 15 – Obaigations en matière de performances énergétiques et 
environnementaaes

Artcle non réglementé.

Articae 16 - Obaigations en matière d’infrastructures et réseaux de 
communications éaectroniques

Artcle non réglementé
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TITRE III - RÈGLES APPLICABLES À CHACUNE DES ZONES

DISPOSITIONS APPLICABLES EN ZONE UA

Articae UA-1 - Types d’occupations et d’utiaisations du soa interdits

• Les constructons nouvelles à usage d’actvité industrielle ou agricole.
• Les constructons et installatons destnées à des actvités incompatbles avec la foncton

résidentelle (dangerositéo salubritéo bruito qualité de l’airs).
• L’ouverture et l’exploitaton de carrières.
• Les habitatons légères de loisirs.
• Les parcs d’atracton.
• L’ouverture de terrains aménagés pour le campingo pour le statonnement de caravanes

ainsi que les parcs résidentels de loisirs.
• Affouillement et exhaussement du sol.
• Les dépôtnndentiautenoataure*.

Articae UA-2 - Occupations et utiaisations du soa admises sous conditions 
particuaières

Sont autorisés sous conditons :
• La créaton de commerces d’une surface de vente inférieure à 300 m².
• Les dépôts pris en charge par les services publics ou d’intérêt collectf (déchets pris en

charge par la collectvité).

Articae UA-3 - Conditions de desserte des terrains par aes voies pubaiques 
ou privées

Rappel :  Les « dispositons générales » et les « règles applicables à l'ensemble des zones »
s’appliquent.

Articae UA-4 - Conditions de desserte des terrains par aes réseaux pubaics

Rappel :  Les « dispositons générales » et les « règles applicables à l'ensemble des zones »
s’appliquent.

Articae UA-5 - Superficie minimaae des terrains constructibaes

Artcle non réglementé.
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Articae UA-6 - Impaantation des constructions par rapport aux voies et 
emprises pubaiques

Les implantatons des constructons devront se faire à l’alignement avec le domaine public. Si
les constructons voisines sont en reculo un recul par rapport aux voies et emprises publiques
pourra être autorisé sans excéder 4 m.

Un recul sera admis ou imposé : 
• pour préserver un mureto un taluso une haie ou un fossé en limite séparatveo
• pour préserver un espace vert remarquableo un arbres
• pour prolonger une constructon existanteo
• pour des raisons de sécurité sur avis des services compétentso
• si la rue ne présente pas d’alignement.

Dans tous les caso les implantatons seront parallèles à au moins une des  limites du domaine
public.

Les bâtments annexes et extensions de dimensions inférieures à 20 m² ne sont pas soumis à
cete règle.

Des dispositons différentes peuvent être accordées concernant les installatons et équipements
techniques  liés  aux  réseaux  des  services publics  (assainissemento  eau  potableo  électricitéo
télécommunicatonss) ou des établissements d’intérêt collectf.

Articae UA-  - Impaantation des constructions par rapport aux aimites 
séparatives

Les constructons nouvelles doivent être  édifées sur au moins  une des limites  latérales de
l'unité foncière ou en retrait  de sorte que la distance entre le bâtment et une des limites
séparatves soit au moins égale à la moité de la hauteur du bâtment sans être inférieure à 3 m.

Une implantaton en appui  ou en retrait  des  limites  séparatves  pourra  être  imposée pour
préserver ou renforcer l’inserton ou metre en valeur des constructons ou des éléments de
clôture de qualitéo des points de vue existantso des passagess

Les bâtments annexes et extensions de dimensions inférieures à 20 m² ne sont pas soumis à
cete règle.

Des dispositons différentes peuvent être accordées concernant les installatons et équipements
techniques  liés  aux  réseaux  des  services  publics  (assainissemento  eau  potableo  électricitéo
télécommunicatonss) ou des établissements d’intérêt collectf.

Articae UA-  - Impaantation des constructions aes unes par rapport aux 
autres sur une même propriété

Les constructons situées sur une même unité foncière doivent être implantées soit accolées
aux constructons existanteso soit à une distance maximale de 10 mètres.

Les constructons annexes inférieures à 20 m² ne sont pas concernées par cet artcle.

Articae UA-9 - Emprise au soa des constructions

Artcle non réglementé.
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Articae UA-10 - Hauteur maximaae des constructions

La hauteur maximale des constructons ne peut excéder un étage sur rez-de-chaussée plus un
étagiendencimblenn ànnaurcriît*. Les combles peuvent être aménagés.

La hauteur des annexes ne pourra excéder celle du bâtment principal.

Toutefoiso  dans  les  secteurs  présentant  une  unité  d’aspect  par  leurs  proportons  et  leurs
volumeso l’autorisaton de construire à une hauteur supérieure à la moyenne des constructons
environnantes pourra être refusée ou subordonnée à des conditons partculièreso les projets
devant respecter l’épaooelagie* général des rues et ne pas introduire de rupture d’échelle.

Articae UA-11 - Aspect extérieur des constructions et aménagement de 
aeurs abords

Toitures – couvertures

Les couvertures doivent être réalisées en tuile canal ou en tuile plate rectangulaire de teinte
rouge  ou  rouge  vieillio  ou  en  ardoiseo  ou  en  bardeau  de  bois.  Les  teintes  panachées  sont
proscrites.

Les équipements de producton d'énergie solaire sont autorisés en toiture.

Les extensions d'une surface au sol inférieure à 20 m² peuvent présenter un autre matériau
sous réserve d'être en verre (et armature de couleur sombre) ou de teinte similaire à la toiture
du bâtment principal.

Les  équipements  et  les  bâtments  d’actvités  pourront  avoir  des  couvertures  métallique  à
conditon d'être de teinte gris ardoiseo vert foncéo bruno marron foncé ou très sombre.

Les toits seront à deux pans ou à deux pans et croupes.

Les pentes des toitures sont comprises entre :
• 30 % (soit 20°) et 60 % (soit 30°) pour les couvertures de type tuiles canal ;
• 80 % (soit 39°) et 120 % (soit 50°) pour les couvertures de type pettes tuiles plates ;
• 70 % (soit 35°) et 100 % (soit 45°) pour les couvertures de type ardoises. 

Les débords des toitures sont obligatoires et ont une largeur minimum de 0o3 m en façade.

Les épis de faîtage sont autorisés sur les toitures à croupes.

Les châssis de toits sont autorisés aux conditons suivantes :
• être intégrés dans le plan de couvertureo
• respecter les axes de compositon de la façadeo
• être plus hauts que largeso
• présenter des dimensions maximum pour la menuiserie de 80 cm en largeur et 100 cm en

hauteur.

Les constructons comprenant un étagiendencimblenn ànnaurcriît* ne pourront pas comporter de
lucarnes.

Les lucarnes doivent être de type dit à capucine (elles comprendront deux pans ou deux pans et une
croupe) et respecter les axes de compositon de la façade. Les lucarnes ne peuvent pas être plus
larges que les fenêtres des étages inférieurso elles doivent avoir une proporton plus haute que large. 

Pour les constructons implantées en bordure de voieo le faîtage sera parallèle à l’alignement
des façades principales. Les murs pignons sur rue ne seront autorisés que s’il est démontré que
la confguraton de la parcelle rend impossible une autre dispositon.
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Les murs et façades

Les revêtements de façade seront choisis parmi les types suivants :
• en pierre de pays appareillée selon les usages locaux ; 
• en enduit couvrant à grain fno fniton régulière (lisséeo talochée ou gratée)o  dans les

tonalités du nuancier départemental établi par le CAUE 87 ;
• en enduit  à  pierre  vue  sous  réserve  d’un  traitement  des  joints  dans  les  tonalités  du

nuancier départemental établi par le CAUE 87 ;
• en bois de teinte bois naturel (bois laissé brut se grisant en vieillissanto ton beigeo grègeo

teinte noyero brun) ;
• l’usage du verre n’est pas exclu à l’excepton du verre miroir ou teinté.

Sont interdits :
• l’emploi à nu de matériaux fabriqués en vue d’être recouverts d’un parement ou d’un

enduit tels que : carreaux de plâtreo briques creuseso agglomérés de ciment ;
• les imitatons de matériaux tels que fausses briqueso fausses pierres et faux pans de bois ;
• en réhabilitaton de constructons traditonnelles (pierres de pays et terre ou chaux) : les

enduits au ciment ; les ouvrages en ciment destnés à demeurer apparents.

Pour les bâtments d’actvitéso les  bardagien* métalliques sont autorisés à conditon d'être de
couleur sombre et mate.

L’isolaton par l’extérieur est interdite :
• sur les édifces présentant un alignement sur rue si elle conduit à un décroché entre les

bâtments ;
• sur  les  constructons  identfées  au  ttre  de  l’artcle  L.123-1-5/III.2°  du  code  de

l'urbanisme.

Ouvertures

En rénovaton ou réhabilitaton de bâts traditonnels :
• les baies anciennes (portes et fenêtres) doivent être maintenues ou resttuées suivant

leurs proportons et dimensions d’origine.
• de nouveaux percements peuvent être réalisés sous réserve d’être en cohérence avec la

compositon  de  la  façade  (similitude  des  dimensionso  rythme  des  percements  sur  la
façade). Les fenêtres doivent avoir une proporton plus haute que large.

Menuiseries

Les teintes des menuiseries doivent être prises dans le nuancier départemental. Elles devront
être mates ou satnées mais non brillantes.

Le système d’occultaton doit être consttué de volets batants en bois pouvant être peints dans
les teintes du nuancier départemental. Les volets en aluminium sont autorisés sous réserve que
leur couleur soit choisie parmi celles du nuancier départemental.

Les volets roulants sont autorisés à conditon que les coffres d’enroulement soient intégrés
dans le linteau et non visibles du domaine public.

Les volets métalliques rabatables en tableaux sont autorisés en remplacement à l'identque de
l'existant.
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Clôtures et portails

Ils ne sont pas obligatoires.

Les murets traditonnels existants doivent être conservés sauf dans le cas de la créaton d’un
accès auquel caso la démoliton du mur sera limitée à la largeur de l’accès et sous réserve de la
créaton de piles maçonnées avec des pierres locales.

Les clôtures sur rue et portails

Elles seront choisies parmi les types suivants  :
• en maçonnerie enduite ou en pierre apparente.  Les joints et  les enduits  doivent être

réalisés au moyen de matériaux respirants. Elles pourront être surmontées de grilles ;
• en bois (piquets de châtaignero acacias avec un treillage en bois)o
• haie vive d’essences  diversiféeso éventuellement doublée d'un grillage côté intérieur de

l'emprise foncière.

La hauteur des murs ne pourra pas excéder 0o80 mo la hauteur de l’ensemble de la clôture (mur
+ grille ou haie vive et grillage) ne pourra pas excéder 1o20 m.

D’autres matériaux pourront être utlisés dans la mesure où ils seront agrémentés de végétaux
grimpants avec un pouvoir couvrant total et un feuillage persistant.

Les coffrets techniques ainsi que les boîtes aux letres doivent être intégrés dans la clôture :
encastréso cachés ou habillés.

Les clôtures sur limites séparatves

Elles seront choisies parmi les types suivants  :
• en maçonnerie enduite ou en pierre apparente de 1o80 m de hauteur maximale. Le mur

pourra être surmonté d’une grilleo dans ce caso la hauteur de l’ensemble ne pourra pas
excéder 1o80 mo

• en bois (hauteur maximale 1o80 m)o
• grillage (hauteur maximale 1o80 m)o
• haie vive d'essences diversifées (hauteur maximale 1o80 m).

Une hauteur de clôture différente peut être exceptonnellement autorisée pour des raisons
inhérentes  à  l’actvité  concernée  (actvités  diverses  soumises  à  des  exigences  par  les
assureurss). Des dispositons pour en diminuer l’impact visuel pourront être exigées.

Articae UA-12 - Obaigations imposées aux constructeurs en matière de 
réaaisation d’aires de stationnement

Rappel :  Les « dispositons générales » et les « règles applicables à l'ensemble des zones »
s’appliquent.

Articae UA-13 - Obaigations imposées aux constructeurs en matière 
d’espaces aibres, d’aires de jeux et de aoisirs, et de paantations

Rappel :  Les « dispositons générales » et les « règles applicables à l'ensemble des zones »
s’appliquent.
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Articae UA-14 - Coefcient d’occupation du soa

Artcle non réglementé.

Articae UA-15 – Obaigations en matière de performances énergétiques et 
environnementaaes

Artcle non réglementé.

Articae UA-16 - Obaigations en matière d’infrastructures et réseaux de 
communications éaectroniques

Artcle non réglementé.
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DISPOSITIONS APPLICABLES EN ZONE UB

Articae UB-1 - Types d’occupations et d’utiaisations du soa interdits

• Les constructons nouvelles à usage d’actvité industrielle ou agricole.
• La créaton de commerces.
• Les constructons et installatons destnées à des actvités incompatbles avec la foncton

résidentelle (dangerositéo salubritéo bruito qualité de l’airs).
• L’ouverture et l’exploitaton de carrières.
• Les habitatons légères de loisirs.
• Les parcs d’atracton.
• L’ouverture de terrains aménagés pour le campingo pour le statonnement de caravanes

ainsi que les parcs résidentels de loisirs.
• Affouillement et exhaussement du sol.
• Les dépôtnndentiautenoataure*.

Articae UB-2 - Occupations et utiaisations du soa admises sous conditions 
particuaières

Sont autorisés sous conditons :
• La créaton de commerces d’une surface de vente inférieure à 300 m².
• Les dépôts pris en charge par les services publics ou d’intérêt collectf (déchets pris en

charge par la collectvité).

Articae UB-3 - Conditions de desserte des terrains par aes voies pubaiques 
ou privées

Rappel :  Les « dispositons générales » et les « règles applicables à l'ensemble des zones »
s’appliquent.

Articae UB-4 - Conditions de desserte des terrains par aes réseaux pubaics

Rappel :  Les « dispositons générales » et les « règles applicables à l'ensemble des zones »
s’appliquent.

Articae UB-5 - Superficie minimaae des terrains constructibaes

Artcle non réglementé.

Articae UB-6 - Impaantation des constructions par rapport aux voies et 
emprises pubaiques

Les implantatons des constructons devront se faire à l’alignement avec le domaine public. Si
les constructons voisines sont en reculo un recul par rapport aux voies et emprises publiques
pourra être autorisé sans excéder 5 m.
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Un recul sera admis ou imposé : 
• pour préserver un mureto un taluso une haie ou un fossé en limite séparatveo
• pour préserver un espace vert remarquableo un arbres
• pour prolonger une constructon existanteo
• pour des raisons de sécurité sur avis des services compétentso
• si la rue ne présente pas d’alignement.

Dans tous les caso les implantatons seront parallèles à au moins une des  limites du domaine
public.

Les bâtments annexes et extensions de dimensions inférieures à 20 m² ne sont pas soumis à
cete règle.

Des dispositons différentes peuvent être accordées concernant les installatons et équipements
techniques  liés  aux  réseaux  des  services  publics  (assainissemento  eau  potableo  électricitéo
télécommunicatonss) ou des établissements d’intérêt collectf.

Articae UB-  - Impaantation des constructions par rapport aux aimites 
séparatives

Les constructons nouvelles doivent être  édifées sur au moins  une des limites  latérales de
l'unité foncière ou en retrait  de sorte que la distance entre le bâtment et une des limites
séparatves soit au moins égale à la moité de la hauteur du bâtment sans être inférieure à 3 m.

Une implantaton en appui  ou en retrait  des  limites  séparatves  pourra  être  imposée pour
préserver ou renforcer l’inserton ou metre en valeur des constructons ou des éléments de
clôture de qualitéo des points de vue existantso des passagess

Les bâtments annexes et extensions de dimensions inférieures à 20 m² ne sont pas soumis à
cete règle.

Des dispositons différentes peuvent être accordées concernant les installatons et équipements
techniques  liés  aux  réseaux  des  services  publics  (assainissemento  eau  potableo  électricitéo
télécommunicatonss) ou des établissements d’intérêt collectf.

Articae UB-  - Impaantation des constructions aes unes par rapport aux 
autres sur une même propriété

Les constructons situées sur une même unité foncière doivent être implantées soit accolées
aux constructons existanteso à une distance maximale de 20 mètres.

Les constructons annexes inférieures à 10 m² ne sont pas concernées par cet artcle.

Articae UB-9 - Emprise au soa des constructions

Artcle non réglementé.

Articae UB-10 - Hauteur maximaae des constructions

La hauteur maximale des constructons ne peut excéder un étage sur rez-de-chaussée plus un
étagiendencimblenn ànnaurcriît*. Les combles peuvent être aménagés.

La hauteur des annexes ne pourra excéder celle du bâtment principal.
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Toutefoiso  dans  les  secteurs  présentant  une  unité  d’aspect  par  leurs  proportons  et  leurs
volumeso l’autorisaton de construire à une hauteur supérieure à la moyenne des constructons
environnantes pourra être refusée ou subordonnée à des conditons partculièreso les projets
devant respecter l’épaooelagie* général des rues et ne pas introduire de rupture d’échelle.

Articae UB-11 - Aspect extérieur des constructions et aménagement de 
aeurs abords

Clôtures et portails

Ils ne sont pas obligatoires.

Les murets traditonnels existants doivent être conservés sauf dans le cas de la créaton d’un
accès auquel caso la démoliton du mur sera limitée à la largeur de l’accès et sous réserve de la
créaton de piles maçonnées avec des pierres.

Les clôtures sur rue et portails

La hauteur des murs ne pourra pas excéder 0o80 mo la hauteur de l’ensemble de la clôture (mur
+ grille ou haie vive et grillage) ne pourra pas excéder 1o20 m.

Articae UB-12 - Obaigations imposées aux constructeurs en matière de 
réaaisation d’aires de stationnement

Rappel :  Les « dispositons générales » et les « règles applicables à l'ensemble des zones »
s’appliquent.

Articae UB-13 - Obaigations imposées aux constructeurs en matière 
d’espaces aibres, d’aires de jeux et de aoisirs, et de paantations

Rappel :  Les « dispositons générales » et les « règles applicables à l'ensemble des zones »
s’appliquent.

Articae UB-14 - Coefcient d’occupation du soa

Artcle non réglementé.

Articae UB-15 – Obaigations en matière de performances énergétiques et 
environnementaaes

Artcle non réglementé.

Articae UB-16 - Obaigations en matière d’infrastructures et réseaux de 
communications éaectroniques

Artcle non réglementé.
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DISPOSITIONS APPLICABLES EN ZONE UE

Articae UE-1 - Types d’occupations et d’utiaisations du soa interdits

• Toutes les constructons à l’excepton de celles admises à l’artcle UE2.
• L’ouverture et l’exploitaton de carrières.
• Les parcs d’atracton.
• Affouillement et exhaussement du sol.
• Les dépôtnndentiautenoataure*.

Articae UE-2 - Occupations et utiaisations du soa admises sous conditions 
particuaières

Sont autorisés sous conditons :
• La créaton de commerces d’une surface de vente inférieure à 300 m².
• Les constructons et installatons d'intérêt collectf.
• Tout équipement touristqueo sportf ou de loisirs et les logements de foncton associés

destnés soit à l'hébergement temporaireo soit à la surveillance des installatons.
• Les dépôts pris en charge par les services publics ou d’intérêt collectf (déchets pris en

charge par la collectvité).

Articae UE-3 - Conditions de desserte des terrains par aes voies pubaiques 
ou privées

Rappel :  Les « dispositons générales » et les « règles applicables à l'ensemble des zones »
s’appliquent.

Articae UE-4 - Conditions de desserte des terrains par aes réseaux pubaics

Rappel :  Les « dispositons générales » et les « règles applicables à l'ensemble des zones »
s’appliquent.

Articae UE-5 - Superficie minimaae des terrains constructibaes

Artcle non réglementé.

Articae UE-6 - Impaantation des constructions par rapport aux voies et 
emprises pubaiques

Les  constructons  sont  implantées  avec  le  souci  constant  d’une  compositon  harmonieuse
compatble avec l’environnement urbain existant à proximité.

Les constructons pourront être implantées à l’alignement ou en retrait.
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Articae UE-  - Impaantation des constructions par rapport aux aimites 
séparatives

Les projets de constructons nouvelles doivent tenir compte de l’implantaton et de l’orientaton
des constructons voisines afn de s’intégrer d’une manière ordonnée aux volumes existants et
d’éviter de faire ombrage aux façades ensoleillées voisines.

Articae UE-  - Impaantation des constructions aes unes par rapport aux 
autres sur une même propriété

Artcle non réglementé.

Articae UE-9 - Emprise au soa des constructions

Artcle non réglementé.

Articae UE-10 - Hauteur maximaae des constructions

La hauteur maximale des constructons ne peut excéder un étage sur rez-de-chaussée plus un
étagiendencimblenn ànnaurcriît*. Les combles peuvent être aménagés.

La hauteur des annexes ne pourra excéder celle du bâtment principal.

Toutefoiso  dans  les  secteurs  présentant  une  unité  d’aspect  par  leurs  proportons  et  leurs
volumeso l’autorisaton de construire à une hauteur supérieure à la moyenne des constructons
environnantes pourra être refusée ou subordonnée à des conditons partculièreso les projets
devant respecter l’épaooelagie* général des rues et ne pas introduire de rupture d’échelle.

Articae UE-11 - Aspect extérieur des constructions et aménagement de 
aeurs abords

Artcle non réglementé.

Articae UE-12 - Obaigations imposées aux constructeurs en matière de 
réaaisation d’aires de stationnement

Rappel :  Les « dispositons générales » et les « règles applicables à l'ensemble des zones »
s’appliquent.

Le  statonnement  des  véhicules  doit  être  assuré  en  dehors  des  voies  publiques.  Il  devra
correspondre aux besoins des occupatons ou utlisatons du sol.

Articae UE-13 - Obaigations imposées aux constructeurs en matière 
d’espaces aibres, d’aires de jeux et de aoisirs, et de paantations

Rappel :  Les « dispositons générales » et les « règles applicables à l'ensemble des zones »
s’appliquent.
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Articae UE-14 - Coefcient d’occupation du soa

Artcle non réglementé.

Articae UE-15 – Obaigations en matière de performances énergétiques et 
environnementaaes

Artcle non réglementé.

Articae UE-16 - Obaigations en matière d’infrastructures et réseaux de 
communications éaectroniques

Artcle non réglementé.
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DISPOSITIONS APPLICABLES EN ZONE 1AU

Articae 1AU-1 - Types d’occupations et d’utiaisations du soa interdits

• Toutes occupatons et utlisatons du sol qui comprometraient l’urbanisaton ultérieure
de la zone.

• Les constructons nouvelles à usage d’actvité industrielle ou agricole.
• La créaton de commerces.
• Les constructons et installatons destnées à des actvités incompatbles avec la foncton

résidentelle (dangerositéo salubritéo bruito qualité de l’airs).
• L’ouverture et l’exploitaton de carrières.
• Les habitatons légères de loisirs.
• Les parcs d’atracton.
• L’ouverture de terrains aménagés pour le campingo pour le statonnement de caravanes

ainsi que les parcs résidentels de loisirs.
• Affouillement et exhaussement du sol.
• Les dépôtnndentiautenoataure*.

Articae 1AU-2 - Occupations et utiaisations du soa admises sous conditions 
particuaières

• Toute opératon compatble avec la vocaton de la zone sous réserve cumulatvement :
 de respecter un aménagement cohérent de l’ensemble de la zoneo suivant le présent

règlement ainsi que les orientatons d’aménagement et de programmaton de secteur ;
 de respecter une densité urbaine brute minimale de 7 logements à l’hectare ;
 que l'aménagement de chaque secteur soit conçu de manière globale.

• Les constructons ou installatons nécessaires aux actvités de vente directe (individuelles
ou collectves).

Articae AU1-3 - Conditions de desserte des terrains par aes voies pubaiques 
ou privées

Rappel :  Les « dispositons générales » et les « règles applicables à l'ensemble des zones »
s’appliquent.

Articae 1AU-4 - Conditions de desserte des terrains par aes réseaux pubaics

Rappel :  Les « dispositons générales » et les « règles applicables à l'ensemble des zones »
s’appliquent.

Articae 1AU-5 - Superficie minimaae des terrains constructibaes

Artcle non réglemente.
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Articae 1AU-6 - Impaantation des constructions par rapport aux voies et 
emprises pubaiques

Sauf  mentons  contraires  dans  les  principes  des  orientatons  d’aménagement  et  de
programmaton de secteuroles implantatons des constructons devront se faire à l’alignement
avec le domaine public.

Un recul sera admis ou imposé : 
• pour préserver un mureto un taluso une haie ou un fossé en limite séparatveo
• pour préserver un espace vert remarquableo un arbres
• pour prolonger une constructon existanteo
• pour des raisons de sécurité sur avis des services compétentso
• si la rue ne présente pas d’alignement.

Dans  tous  les  caso  les  implantatons  seront  parallèles  à  au  moins  une  des  aux limites  du
domaine public.

Les bâtments annexes et extensions de dimensions inférieures à 20 m² ne sont pas soumis à
cete règle.

Des dispositons différentes peuvent être accordées concernant les installatons et équipements
techniques  liés  aux  réseaux  des  services  publics  (assainissemento  eau  potableo  électricitéo
télécommunicatonss) ou des établissements d’intérêt collectf.

Articae 1AU-  - Impaantation des constructions par rapport aux aimites 
séparatives

Sauf  mentons  contraires  dans  les  principes  des  orientatons  d’aménagement  et  de
programmaton de secteuro les constructons nouvelles doivent être édifées sur au moins une
des limites latérales de l'unité foncière ou en retrait de sorte que la distance entre le bâtment
et une des limites séparatves soit au moins égale à la moité de la hauteur du bâtment sans
être inférieure à 3 m.

Une distance inférieure pourra être autorisée si  le  projet de constructon démontre que le
nouveau bâtment ne va pas générer d’ombre portée sur les constructons voisines.

Des dispositons différentes peuvent être accordées concernant les installatons et équipements
techniques  liés  aux  réseaux  des  services  publics  (assainissemento  eau  potableo  électricitéo
télécommunicatonss) ou des établissements d’intérêt collectf.

Articae 1AU-  - Impaantation des constructions aes unes par rapport aux 
autres sur une même propriété

Sauf  mentons  contraires  dans  les  principes  des  orientatons  d’aménagement  et  de
programmaton de secteuroles constructons à usage d’habitaton situées sur une même unité
foncière doivent être implantées soit accolées aux constructons existanteso soit à une distance
minimale au moins égale à la moité de la hauteur du bâtment sans être inférieure à 3 m. Dans
tous les caso elles ne devront pas être situées à une distance supérieure à 10 mètres les unes
des autres.

Les bâtments annexes et extensions de dimensions inférieures à 20 m² ne sont pas soumis à
cete règle.
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Articae 1AU-9 - Emprise au soa des constructions

Artcle non réglementé.

Articae 1AU-10 - Hauteur maximaae des constructions

La hauteur maximale des constructons à partr du terrain naturel ne peut excéder un étage sur
rez-de-chaussée plus cimblen* ou deux étage sur rez-de-chaussée en cas de toiture terrasse.

Pour les équipements collectfs une hauteur supérieure pourra être admise.

La hauteur des annexes ne pourra excéder celle du bâtment principal.

Dans  les  secteurs  présentant  une  unité  d’aspect  par  leurs  proportons  et  leurs  volumeso
l’autorisaton  de  construire  à  une  hauteur  supérieure  à  la  moyenne  des  constructons
environnantes pourra être refusée ou subordonnée à des conditons partculièreso les projets
devant respecter l’épaooelagie* général des rues et ne pas introduire de rupture d’échelle.

Articae 1AU-11 - Aspect extérieur des constructions et aménagement de 
aeurs abords

Clôtures et portails

Ils ne sont pas obligatoires.

Les murets traditonnels existants doivent être conservés sauf dans le cas de la créaton d’un
accès auquel caso la démoliton du mur sera limitée à la largeur de l’accès et sous réserve de la
créaton de piles maçonnées avec des pierres.

Les clôtures sur rue et portails

La hauteur des murs ne pourra pas excéder 0o80 mo la hauteur de l’ensemble de la clôture (mur
+ grille ou haie vive et grillage) ne pourra pas excéder 1o20 m.

Articae 1AU-12 - Obaigations imposées aux constructeurs en matière de 
réaaisation d’aires de stationnement

Rappel :  Les « dispositons générales » et les « règles applicables à l'ensemble des zones »
s’appliquent.

Articae 1AU-13 - Obaigations imposées aux constructeurs en matière 
d’espaces aibres, d’aires de jeux et de aoisirs, et de paantations

Rappel :  Les « dispositons générales » et les « règles applicables à l'ensemble des zones »
s’appliquent.

Articae 1AU-14 - Coefcient d’occupation du soa

Artcle non réglementé.
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Articae 1AU-15 – Obaigations en matière de performances énergétiques et 
environnementaaes

Artcle non réglementé.

Articae 1AU-16 - Obaigations en matière d’infrastructures et réseaux de 
communications éaectroniques

Artcle non réglementé.
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DISPOSITIONS APPLICABLES EN ZONE 2AU

Articae 2AU-1 - Types d’occupations et d’utiaisations du soa interdits

Toute constructon ou installaton nouvelle quelle que soit sa nature.

Articae 2AU-2 à 2AU-16

Ces artcles ne sont pas réglementés. Ils le seront lorsqu’une révision aura pour objet d’ouvrir
ces secteurs à l’urbanisaton.
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DISPOSITIONS APPLICABLES EN ZONE A

La n zioe ncimpreodn auo n necteaur n«nAt » ndentoé naaux nactiitén n tiaurint.auen net n de ndiierniicatio
agiricile,net nauonnecteaurn«nAi » :  zioenagiricilendentoéenaauxncaultaurennetnpâtauragienniùntiautennlen
ciontrauction,nmêmen àniicationagiricile,nniotnfirtemeotnlimitéen.

Articae A-1 - Types d’occupations et d’utiaisations du soa interdits

a) En zone A et secteurs At et Ai

 Les champs photovoltaïque.
 Les dépôts de toute nature.

b) En secteur Ai

 Les constructons ou installatons quelle que soit leur vocaton à l’excepton de celles liées
aux occupatons admises par l’artcle A-2.

Articae A-2 - Occupations et utiaisations du soa admises sous conditions 
particuaières

a) En zone A et secteurs At et Ai 

• L’extension des habitatons existantes  et  la constructon d'annexes  associées (abris  de
jardino  piscineso  garages...)  dès  lors  qu’elles  ne  sont  pas  incompatbles  avec  l’exercice
d’une  actvité  agricoleo  pastorale  ou  forestère  dans  l’unité  foncière  où  elles  sont
implantées et qu’elles ne portent pas ateinte à la sauvegarde des espaces naturels et des
paysages.

• Les dépôts pris en charge par les services publics ou d’intérêt collectf (déchets pris en
charge par la collectvité).

b) En zone A 

• Les  constructons  à  usage  d’habitaton  destnées  aux  personnes  dont  la  présence  est
nécessaire pour assurer le bon fonctonnement de l’exploitaton agricole.

• Les constructons ou installatons nécessaires à la transformaton à la ferme des produits
agricoles dès lors que ceux-ci sont produits par l'exploitant.

• Les aménagements ou constructons destnés aux actvités agro-touristqueso à conditon
de consttuer une actvité accessoire à l’exploitaton agricole et d’être situés à proximité
des bâtments d’exploitaton agricole.

c) En secteur At

• Les  constructons  à  usage  d’habitaton  destnées  aux  personnes  dont  la  présence  est
nécessaire pour assurer le bon fonctonnement de l’exploitaton agricole.

• Les constructons ou installatons nécessaires à la transformaton à la ferme des produits
agricoles.

• Les aménagements ou constructons destnés aux actvités agro-touristques. 
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d) En secteur Ai

• Les serres conçues avec bâches transparente ou verre.
• Les tunnels agricoles à conditon qu'ils soient démontables.
• Les pettes constructons de type box à chevauxo poulaillerso cabanes à outls ou abris de

jardins à conditon qu'elles soient démontables.
• Les  équipements  liés  à  la  producton  d’énergie  renouvelable  (solaireo  géothermiqueo

éolienne...)  à  conditon  que  les  équipements  soient :  inférieur  à  50 m²  de  panneaux
photovoltaïque pour le solaire au solo et inférieur à 30 m de hauteur pour l'éolien.

Dans tous les caso les conditons exigées sont :
• une implantaton et des dispositons partculières ramenant tous les risques et nuisances à

un niveau compatble avec le voisinageo
• un aspect des bâtments compatble avec le milieu environnanto
• des  besoins  en  infrastructure  et  réseaux  compatbles  avec  les  équipements  publics

existants.

Articae A-3 - Conditions de desserte des terrains par aes voies pubaiques ou 
privées

Rappel :  Les « dispositons générales » et les « règles applicables à l'ensemble des zones »
s’appliquent.

Articae A-4 - Conditions de desserte des terrains par aes réseaux pubaics

Rappel :  Les « dispositons générales » et les « règles applicables à l'ensemble des zones »
s’appliquent.

Articae A-5 - Superficie minimaae des terrains constructibaes

Artcle non réglementé.

Articae A-6 - Impaantation des constructions par rapport aux voies et 
emprises pubaiques

Pour les maisons d'habitatonso leurs annexeso les bâtments touristques et de vente

Les implantatons des constructons pourront se faire soit à l’alignemento soit avec un recul de
10 m maximum. 

Un recul sera admis ou imposé : 
• pour préserver un mureto un taluso une haie ou un fossé en limite séparatveo
• pour préserver un espace vert remarquableo un arbres
• pour prolonger une constructon existanteo
• pour des raisons de sécurité sur avis des services compétentso
• si la rue ne présente pas d’alignemento
• pour permetre une implantaton à moins de 50 m des bâtments d'exploitaton.

Dans tous les caso les implantatons seront parallèles à au moins une des  limites du domaine
public.
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Une  implantaton  différente  pourra  être  admise  pour  optmiser  le  bénéfce  des  énergies
passives  (apports  de  l’énergie  solaire  ou  limitaton  des  effets  négatfs  du  vent)  et  dans  la
mesure où le  projet  de constructon reste en harmonie avec  l’ensemble bât dans lequel  il
s’insère (mainten des alignementso respect de la topographie...).

Les bâtments annexes et extensions de dimensions inférieures à 20 m² ne sont pas soumis à
cete règle.

Pour les bâtments agricoles

Les implantatons des constructons auront un recul minimum de 5 m. 

Des dispositons différentes peuvent être accordées concernant les installatons et équipements
techniques  liés  aux  réseaux  des  services  publics  (assainissemento  eau  potableo  électricitéo
télécommunicatonss) ou des établissements d’intérêt collectf.

Articae A-  - Impaantation des constructions par rapport aux aimites 
séparatives

Pour les maisons d'habitatonso leurs annexeso les bâtments touristques et de vente

Les constructons nouvelles doivent être édifées sur la limite latérale de l'unité foncière la plus
proche du noyau bât existant ou en retrait de sorte que la distance entre le bâtment et cete
limite séparatve soit au moins égale à la moité de la hauteur du bâtment sans être inférieure
à 3 m.

Une distance inférieure pourra être autorisée si  le  projet de constructon démontre que le
nouveau bâtment ne va pas générer d’ombre portée sur les constructons voisines.

Pour les bâtments agricoles et les équipements d'intérêt collectf

Aucune distance d'éloignement n'est imposéeo leur implantaton devra être justfée par une
bonne intégraton dans le paysage (évaluer la percepton à partr du domaine publico obliger les
implantatons au plus près de l’exploitatono tenir compte d’une éventuelle extensiono ne pas
les  implanter  en  ligne de  crêteo  préférer  les  implantatons  sur  terrain  plat  ou  à  défaut  les
implanter parallèlement aux courbes de niveau).

Des dispositons différentes peuvent être accordées concernant les installatons et équipements
techniques  liés  aux  réseaux  des  services  publics  (assainissemento  eau  potableo  électricitéo
télécommunicatonss) ou des établissements d’intérêt collectf.

Articae A-  - Impaantation des constructions aes unes par rapport aux autres
sur une même propriété

Pour les maisons d'habitaton et le  urs annexes  

Les  constructons  à  usage  d’habitaton  situées  sur  une  même  unité  foncière  doivent  être
implantées dans un périmètre maximum de :

• 20 mètres par rapport à une autre habitaton ou
• 100 mètres par rapport à un bâtment agricole.

Les annexes associées à une habitaton doivent être intégralement localisées à moins de 20 m
de l'habitaton.
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Des implantatons différenciées peuvent être autorisées en foncton du reliefo de l’expositono de
l’organisaton des voies dans l’objectf d’optmiser les économies d’énergie et/ou de ratonaliser
l’utlisaton des solso à conditon de ne pas nuire à l’intégraton paysagère des lieux et de ne pas
créer d’ombre portée sur les constructons voisines.

Les bâtments agricoles

Au-delà des périmètres de réciprocitéo les bâtments agricoles ne pourront pas être éloignés de
plus de 20 m les uns des autres.  Des dispositons différentes pourront être accordées pour
satsfaire aux exigence en matère sanitaire suivant la producton envisagée a conditon qu'une
notce  explicatve  accompagne  la  demande  (élevage  de  volailles...).  Par  ailleurso  leur
implantaton  devra  être  justfée  par  une  bonne  intégraton  dans  le  paysage  (évaluer  la
percepton à partr du domaine publico obliger les implantatons au plus près de l’exploitatono
tenir compte d’une éventuelle extensiono ne pas les implanter en ligne de crêteo préférer les
implantatons sur terrain plat ou à défaut les implanter parallèlement aux courbes de niveau).

Aucune règle n’est prescrite concernant les installatons et équipements techniques liés aux
réseaux des services publics (assainissemento eau potableo électricitéo télécommunicatonss) ou
des établissements d’intérêt collectf.

Articae A-9 - Emprise au soa des constructions

L’emprise au sol des constructons autorisées est au maximum de :
 100 m² pour les constructons à usage d'habitaton ;
 20 m² pour les constructons d'annexes aux habitatons existantes ;
 50 m² pour les extensions de constructons à usage d'habitaton.

L'emprise  au  sol  des  constructons  n'est  pas  réglementée  pour  les  autres  usages  que
l'habitaton.

Articae A-10 - Hauteur maximaae des constructions

La hauteur maximale des constructons à partr du terrain naturel devra être en cohérence avec
les constructons environnanteso elle ne peut excéder :
 un étage sur rez-de-chaussée plus un étagiendencimblenn ànnaurcriît* pour l’habitat ;
• 12o50 mètres pour les bâtments agricoles (au faîtagie*).

Des hauteurs supérieures peuvent être accordées dans certains cas partculiers (bâtment de
stockageo  aménagement  de  toiture  photovoltaïques).  La  notce  décrivant  le  terrain  et
présentant  le projet qui  accompagne l’autorisaton de construire devra argumenter  le  part
architectural souhaité.

La hauteur des annexes ne pourra excéder celle du bâtment principal.
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Articae A-11 - Aspect extérieur des constructions et aménagement de aeurs 
abords

Toitures – couvertures

Pour les maisons d'habitatonso leurs annexeso les bâtments touristques et de vente

Les couvertures doivent être réalisées en tuile canal ou en tuile plate rectangulaire de teinte
rouge  ou  rouge  vieillio  ou  en  ardoiseo  ou  en  bardeau  de  bois.  Les  teintes  panachées  sont
proscrites. 

Les équipements de producton d'énergie solaire sont autorisés en toiture.

Les extensions d'une surface au sol inférieure à 20 m² peuvent présenter un autre matériau
sous réserve d'être en verre (et armature de couleur sombre) ou de teinte similaire à la toiture
du bâtment principal.

Les  équipements  et  les  bâtments  d’actvités  pourront  avoir  des  couvertures  métallique  à
conditon d'être de teinte gris ardoiseo vert foncéo bruno marron foncé ou très sombre.

Les toits seront à deux pans ou à deux pans et croupes. Dans le cas de toiture à deux croupeso le
faîtage doit être égal au minimum à la moité de la longueur du bâtment.

Les pentes des toitures sont comprises entre :
• 30 % (soit 20°) et 60 % (soit 30°) pour les couvertures de type tuiles canal ;
• 80 % (soit 39°) et 120 % (soit 50°) pour les couvertures de type pettes tuiles plates ;
• 70 % (soit 35°) et 100 % (soit 45°) pour les couvertures de type ardoises. 

Les débords des toitures sont obligatoires et ont une largeur minimum de 0o3 m en façade.

Les épis de faîtage sont autorisés sur les toitures à croupes.

Les châssis de toits sont autorisés aux conditons suivantes :
• être intégrés dans le plan de couvertureo
• respecter les axes de compositon de la façadeo
• être plus hauts que largeso
• présenter des dimensions maximum pour la menuiserie de 80 cm en largeur et 100 cm en

hauteur.

Les constructons comprenant un étagiendencimblenn ànnaurcriît* ne pourront pas comporter de
lucarnes.

Les lucarnes doivent être de type dit à capucine (elles comprendront deux pans ou deux pans et une
croupe) et respecter les axes de compositon de la façade. Les lucarnes ne peuvent pas être plus
larges que les fenêtres des étages inférieurso elles doivent avoir une proporton plus haute que large. 

Pour les constructons implantées en bordure de voieo le faîtage sera parallèle à l’alignement
des façades principales. Les murs pignons sur rue ne seront autorisés que s’il est démontré que
la confguraton de la parcelle rend impossible une autre dispositon.

Pour les bâtments agricoles

Les toitures doivent avoir deux versants de toiture. Leur couleur doit être de teinte sombre et
mate.

Les équipements de producton d'énergie solaire sont autorisés en toiture.
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En cas de pans dissymétriqueso le pan le plus pett ne doit pas être inférieur à la moité du pan
le plus long.

Les tunnels agricoles sont autorisés.

Les murs et façades

Pour les maisons d'habitatonso leurs annexeso les bâtments touristques et de vente

Les revêtements de façade seront choisis parmi les types suivants :
• en pierre de pays appareillée selon les usages locaux ; 
• en enduit couvrant à grain fno fniton régulière (lisséeo talochée ou gratée)o  dans les

tonalités du nuancier départemental établi par le CAUE 87 ;
• en enduit  à  pierre  vue  sous  réserve  d’un  traitement  des  joints  dans  les  tonalités  du

nuancier départemental établi par le CAUE 87 ;
• en bois de teinte bois naturel (bois laissé brut se grisant en vieillissanto ton beigeo grègeo

teinte noyero brun) ;
• l’usage du verre n’est pas exclu à l’excepton du verre miroir ou teinté.

Sont interdits :
• l’emploi à nu de matériaux fabriqués en vue d’être recouverts d’un parement ou d’un

enduit tels que : carreaux de plâtreo briques creuseso agglomérés de ciment ;
• les imitatons de matériaux tels que fausses briqueso fausses pierres et faux pans de bois ;
• en réhabilitaton de constructons traditonnelles (pierres de pays et terre ou chaux) : les

enduits au ciment ; les ouvrages en ciment destnés à demeurer apparents.
Pour les bâtments d’actvitéso les  bardagien* métalliques sont autorisés à conditon d'être de
couleur sombre et mate.

L’isolaton par l’extérieur est interdite :
• sur les édifces présentant un alignement sur rue si elle conduit à un décroché entre les

bâtments ;
• sur  les  constructons  identfées  au  ttre  de  l’artcle  L.123-1-5/III.2°  du  code  de

l'urbanisme.

Pour les bâtments agricoles

Les façades arrière et  latérales  de chaque bâtment doivent  être traitées  comme la façade
principale ou en harmonie avec elle.

Sont préférés la constructon traditonnelle avec enduito pierre apparenteo bois ou verre (hors
verre miroir ou teinté) ou les bardagien* en bois naturel non verni. En cas de sous-bassement en
parpaingso ces derniers devront être enduits dans les tons beigeo ocre-beige ou sable (RAL* :
1001o 1002o 1013o 1015).

Les  bardagien* métalliques sont autorisés s’ils sont de couleur mate (RAL : 1019o 1020o 6003o
6005o 6006o 6007o 6008o 6009o 6012o 6014o 6015o 6020o 7006o 7013o 7015o 7022o 8011o 8024).

Les structures légères à usage agricole de type tunnelo doivent s’appuyer sur un élément de
paysage  (haieo  bosquet...)  existant  ou  à  créer.  Leur  couleur  est  choisie  dans  une  gamme
permetant  une  intégraton  satsfaisante  dans  l’environnement  (teinte  gris  anthraciteo  ou  à
défaut noir ou vert sombre).
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Ouvertures

Pour les maisons d'habitatonso leurs annexeso les bâtments touristques et de vente

En rénovaton ou réhabilitaton de bâts traditonnels :
• les baies anciennes (portes et fenêtres) doivent être maintenues ou resttuées suivant

leurs proportons et dimensions d’origine.
• de nouveaux percements peuvent être réalisés sous réserve d’être en cohérence avec la

compositon  de  la  façade  (similitude  des  dimensionso  rythme  des  percements  sur  la
façade). Les fenêtres doivent avoir une proporton plus haute que large.

Pour les bâtments agricoles

Prévoir sous la nabliire* des ouvertures répéttves très allongées ou des ouvertures vertcales
en pignon. 

Menuiseries

Pour les maisons d'habitatonso leurs annexeso les bâtments touristques et de vente 

Les teintes des menuiseries doivent être prises dans le nuancier départemental. Elles devront
être mates ou satnées mais non brillantes.

Le système d’occultaton doit être consttué de volets batants en bois pouvant être peints dans
les teintes du nuancier départemental. Les volets en aluminium sont autorisés sous réserve que
leur couleur soit choisie parmi celles du nuancier départemental.

Les volets roulants sont autorisés à conditon que les coffres d’enroulement soient intégrés
dans le linteau et non visibles du domaine public.

Les volets métalliques rabatables en tableaux sont autorisés en remplacement à l'identque de
l'existant.

Pour les bâtments agricoles

Les menuiseries seront de teinte identque au reste de la façade ou en harmonie chromatques
avec elle.

Clôtures et portails
Ils ne sont pas obligatoires.

Les murets traditonnels existants doivent être conservés sauf dans le cas de la créaton d’un
accès auquel caso la démoliton du mur sera limitée à la largeur de l’accès et sous réserve de la
créaton de piles maçonnées avec des pierres locales.

Les clôtures sur rue et portails

Elles seront choisies parmi les types suivants  :
• en maçonnerie enduite ou en pierre apparente.  Les joints et  les enduits  doivent être

réalisés au moyen de matériaux respirants. Elles pourront être surmontées de grilles ;
• en bois (piquets de châtaignero acacias avec un treillage en bois)o
• haie vive d’essences  diversiféeso éventuellement doublée d'un grillage côté intérieur de

l'emprise foncière.
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La hauteur des murs ne pourra pas excéder 0o80 mo la hauteur de l’ensemble de la clôture (mur
+ grille ou haie vive et grillage) ne pourra pas excéder 1o20 m.

D’autres matériaux pourront être utlisés dans la mesure où ils seront agrémentés de végétaux
grimpants avec un pouvoir couvrant total et un feuillage persistant.

Les coffrets techniques ainsi que les boîtes aux letres doivent être intégrés dans la clôture :
encastréso cachés ou habillés.

Les clôtures sur limites séparatves

Elles seront choisies parmi les types suivants  :
• en maçonnerie enduite ou en pierre apparente de 1o80 m de hauteur maximale. Le mur

pourra être surmonté d’une grilleo dans ce caso la hauteur de l’ensemble ne pourra pas
excéder 1o80 mo

• en bois (hauteur maximale 1o80 m)o
• grillage (hauteur maximale 1o80 m)o
• haie vive d'essences diversifées (hauteur maximale 1o80 m).

Une hauteur de clôture différente peut être exceptonnellement autorisée pour des raisons
inhérentes  à  l’actvité  concernée  (actvités  diverses  soumises  à  des  exigences  par  les
assureurss). Des dispositons pour en diminuer l’impact visuel pourront être exigées.

En fonds de parcelleso  la clôture ne pourra être consttuées que d’une haie vive d’essences
diversifées et/ou d'un treillage dont la maille minimum est de 15x15 cm.

Les clôtures agricoles

Les clôtures ne sont pas réglementées ni soumises à autorisaton.

Articae A-12 - Obaigations imposées aux constructeurs en matière de 
réaaisation d’aires de stationnement

Rappel :  Les « dispositons générales » et les « règles applicables à l'ensemble des zones »
s’appliquent.

Les parkings privés ou publics devront être conçus avec des revêtements perméables.

Articae A-13 - Obaigations imposées aux constructeurs en matière d’espaces
aibres, d’aires de jeux et de aoisirs, et de paantations

Rappel :  Les « dispositons générales » et les « règles applicables à l'ensemble des zones »
s’appliquent.

Contnuités écologiques et trame verte et bleue

Les  coupes  rases  et  l’arrachage  des  haies  sont  proscrits  dans  les  secteurs  identfés  au
règlement graphique comme éléments surfaciques et linéaires de contnuités écologiques au
ttre de l'artcle R.123-11-i du code de l'urbanisme.

Articae A-14 - Coefcient d’occupation du soa

Artcle non réglementé.
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Articae A-15 – Obaigations en matière de performances énergétiques et 
environnementaaes

Artcle non réglementé.

Articae A-16 - Obaigations en matière d’infrastructures et réseaux de 
communications éaectroniques

Artcle non réglementé.
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DISPOSITIONS APPLICABLES EN ZONE N

Lanzioencimpreodnauonnecteaurn«nNpn»npritégié.

Articae N-1 - Types d’occupations et d’utiaisations du soa interdits

Dans l’ensemble de la zone sont interdites toutes les occupatons et les utlisatons du sol qui ne
fgurent pas à l’artcle N-2 ci-après.

En zone Np

Tous traiaaux* et iontallation*o publics ou privéso susceptbles de porter ateinte à la spécifcité
des zones humides et des milieux aquatques sont interditso notamment :

• les drainages ou remblais et autres travaux susceptbles de détruire l’intérêt hydraulique
des zones humides ;

 toute interventon sur les milieux et les biotopes qui partcipent à l’équilibre écologique
des zones humides et des milieux aquatques ;

 toutes les utlisatons et occupatons du sol interdites dans les arrêtés de protecton des
captages  d'eau  destnée  à  la  consommaton  humaine  (prise  d'eau  dans  la  Vienne  à
Farbouto sources captées du Bas Chalard).

Articae N-2 - Occupations et utiaisations du soa admises sous conditions 
particuaières

Sont autorisés sous conditons :

a) En zone N y compris en secteur Np

• Les clôtures.
• Les  constructons  et  installatons  publiques  à  usage  d’actvités  liées  à  l’entreten  des

espaces verts et à la préservaton ou à la mise en valeur du milieu naturel.
• Les installatons et travaux à conditon qu’ils soient nécessaires :

 soit à la restauraton ou à la mise en valeur des milieux écologiqueso
 soit à la préventon contre les risques naturels ou technologiqueso
 soit à l’actvité forestèreo

• Les  aménagements  légers  et  limités  de  places  publiques  de  statonnement  liés  à  la
fréquentaton des sites et des espaces naturelso sous réserve :
 d’être réalisés en matériaux perméableso
 de prendre toutes les dispositons pour limiter au strict minimum la gêne qui pourrait en

découler au regard de l’actvité agricoleo arboricole ou forestèreo
 de prendre toutes les dispositons pour assurer une bonne intégraton dans le site.

• Les ouvrages techniques nécessaires au fonctonnement des services publics ou des actvités
admises dans la zone ou le secteur considéréo ainsi que les infrastructures routères d’intérêt
publico sous réserve de ne pas porter ateinte à l’actvité agricole ou forestèreo de prendre
toutes les dispositons pour limiter au strict minimum la gêne qui pourrait en découler et pour
assurer une bonne intégraton dans le site (exemple : les installatons d’intérêt collectf telles
que : réseauxo staton de transformaton EDFo staton de pompageo réservoir d’eauo etcs dont
l’implantaton dans la zone se justfe par des critères techniques).
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b) En zone N uniquement

• L’extension des habitatons existantes  et  la constructon d'annexes  associées (abris  de
jardino  piscineso  garages...)  dès  lors  qu’elles  ne  sont  pas  incompatbles  avec  l’exercice
d’une  actvité  agricoleo  pastorale  ou  forestère  dans  l’unité  foncière  où  elles  sont
implantées et qu’elles ne portent pas ateinte à la sauvegarde des espaces naturels et des
paysages. Les installatons classées liées à l’exploitaton des ressources naturelles de la
zone.

• Les  constructons  (telles  que  cabanes  à  outls  et  abris  de  jardins)  et  les  installatons
nécessaires aux actvités des jardins familiauxo jardins partagés et jardins d’inserton.

• Les pettes constructons de type box à chevauxo poulaillerso cabanes à outls ou abris de
jardins à conditon qu'elles soient démontables.

• Les  iontallation*  et  traiaaux n diiern*  à  conditon  qu’ils  soient  nécessaires  à  des
aménagements légers à usage récréatfo sous réserve qu’ils s’intègrent dans le paysage et
la topographie du lieuo et qu’il y ait préservaton du caractère naturel de la zone ou du
secteur considéré.

• Les bâtmentso dépôts et installatons diverses strictement nécessaires à l’exploitaton des
ressources naturelles de la zone (boiso rocheo eau) ainsi que les logements des personnes
dont  la  présence  sur  les  lieux  de  l’actvité  est  indispensable  pour  assurer  le
fonctonnement et la surveillance des installatons.

Articae N-3 - Conditions de desserte des terrains par aes voies pubaiques ou 
privées

Rappel :  Les « dispositons générales » et les « règles applicables à l'ensemble des zones »
s’appliquent.

Articae N-4 - Conditions de desserte des terrains par aes réseaux pubaics

Rappel :  Les « dispositons générales » et les « règles applicables à l'ensemble des zones »
s’appliquent.

Articae N-5 - Superficie minimaae des terrains constructibaes

Artcle non réglementé.

Articae N-6 - Impaantation des constructions par rapport aux voies et 
emprises pubaiques

Les implantatons des constructons devront se faire à l’alignement avec le domaine public. Si
les constructons voisines sont en reculo un recul par rapport aux voies et emprises publiques
pourra être autorisé sans excéder 10 m.

Un recul sera admis ou imposé : 
• pour préserver un mureto un taluso une haie ou un fossé en limite séparatveo
• pour préserver un espace vert remarquableo un arbres
• pour prolonger une constructon existanteo
• pour des raisons de sécurité sur avis des services compétentso
• si la rue ne présente pas d’alignement.
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Dans tous les caso les implantatons seront parallèles à au moins une des  limites du domaine
public.

Les bâtments annexes et extensions de dimensions inférieures à 20 m² ne sont pas soumis à
cete règle.

Des dispositons différentes peuvent être accordées concernant les installatons et équipements
techniques  liés  aux  réseaux  des  services  publics  (assainissemento  eau  potableo  électricitéo
télécommunicatonss) ou des établissements d’intérêt collectf.

Articae N-  - Impaantation des constructions par rapport aux aimites 
séparatives

Les constructons nouvelles doivent être édifées sur la limite latérale de l'unité foncière la plus
proche du noyau bât existant ou en retrait de sorte que la distance entre le bâtment et cete
limite séparatve soit au moins égale à la moité de la hauteur du bâtment sans être inférieure
à 3 m.

Une distance inférieure pourra être autorisée si  le  projet de constructon démontre que le
nouveau bâtment ne va pas générer d’ombre portée sur les constructons voisines.

Une implantaton en appui  ou en retrait  des  limites  séparatves  pourra  être  imposée pour
préserver ou renforcer l’inserton ou metre en valeur des constructons ou des éléments de
clôture de qualitéo des points de vue existantso des passagess

Des dispositons différentes peuvent être accordées concernant les installatons et équipements
techniques  liés  aux  réseaux  des  services  publics  (assainissemento  eau  potableo  électricitéo
télécommunicatonss) ou des établissements d’intérêt collectf.

Articae N-  - Impaantation des constructions aes unes par rapport aux 
autres sur une même propriété

Les constructons situées sur une même unité foncière doivent être implantées soit accolées
aux  constructons  existanteso  soit  intégralement  localisées  à  moins  de  20 mètres  de  la
constructon principale.

Aucune règle n’est prescrite concernant les installatons et équipements techniques liés aux
réseaux des services publics (assainissemento eau potableo électricitéo télécommunicatonss) ou
des établissements d’intérêt collectf.

Articae N-9 - Emprise au soa des constructions

L’emprise au sol des constructons autorisées est au maximum de :
 100 m² pour les constructons à usage d'habitaton ;
 20 m² pour les constructons d'annexes aux habitatons existantes ;
 50 m² pour les extensions de constructons à usage d'habitaton.

L'emprise  au  sol  des  constructons  n'est  pas  réglementée  pour  les  autres  usages  que
l'habitaton.
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Articae N-10 - Hauteur maximaae des constructions

La hauteur maximale des constructons à partr du terrain naturel devra être en cohérence avec
les constructons environnanteso  elle ne peut excéder un étage sur rez-de-chaussée plus un
étagiendencimblenn ànnaurcriît*.

La hauteur des annexes ne pourra excéder celle du bâtment principal.

Articae N-11 - Aspect extérieur des constructions et aménagement de aeurs 
abords

Toitures – couvertures

Les couvertures doivent être réalisées en tuile canal ou en tuile plate rectangulaire de teinte
rouge  ou  rouge  vieillio  ou  en  ardoiseo  ou  en  bardeau  de  bois.  Les  teintes  panachées  sont
proscrites.

Les équipements de producton d'énergie solaire sont autorisés en toiture.

Les extensions d'une surface au sol inférieure à 20 m² peuvent présenter un autre matériau
sous réserve d'être en verre (et armature de couleur sombre) ou de teinte similaire à la toiture
du bâtment principal.

Les  équipements  et  les  bâtments  d’actvités  pourront  avoir  des  couvertures  métallique  à
conditon d'être de teinte gris ardoiseo vert foncéo bruno marron foncé ou très sombre.

Les toits seront à deux pans ou à deux pans et croupes. Dans le cas de toiture à deux croupeso le
faîtage doit être égal au minimum à la moité de la longueur du bâtment.

Les pentes des toitures sont comprises entre :
• 30 % (soit 20°) et 60 % (soit 30°) pour les couvertures de type tuiles canal ;
• 80 % (soit 39°) et 120 % (soit 50°) pour les couvertures de type pettes tuiles plates ;
• 70 % (soit 35°) et 100 % (soit 45°) pour les couvertures de type ardoises. 

Les débords des toitures sont obligatoires et ont une largeur minimum de 0o3 m en façade.

Les épis de faîtage sont autorisés sur les toitures à croupes.

Les châssis de toits sont autorisés aux conditons suivantes :
• être intégrés dans le plan de couvertureo
• respecter les axes de compositon de la façadeo
 être plus hauts que largeso
 présenter des dimensions maximum pour la menuiserie de 80 cm en largeur et 100 cm en

hauteur.

Les constructons comprenant un étagiendencimblenn ànnaurcriît* ne pourront pas comporter de
lucarnes.

Les lucarnes doivent être de type dit à capucine (elles comprendront deux pans ou deux pans et
une croupe) et respecter les axes de compositon de la façade. Les lucarnes ne peuvent pas être
plus larges que les fenêtres des étages inférieurso elles doivent avoir une proporton plus haute
que large. 

Pour les constructons implantées en bordure de voieo le faîtage sera parallèle à l’alignement
des façades principales. Les murs pignons sur rue ne seront autorisés que s’il est démontré que
la confguraton de la parcelle rend impossible une autre dispositon.
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Les murs et façades

Les revêtements de façade seront choisis parmi les types suivants :
• en pierre de pays appareillée selon les usages locaux ; 
 en enduit couvrant à grain fno fniton régulière (lisséeo talochée ou gratée)o  dans les

tonalités du nuancier départemental établi par le CAUE 87 ;
 en enduit  à  pierre  vue  sous  réserve  d’un  traitement  des  joints  dans  les  tonalités  du

nuancier départemental établi par le CAUE 87 ;
 en bois de teinte bois naturel (bois laissé brut se grisant en vieillissanto ton beigeo grègeo

teinte noyero brun) ;
• l’usage du verre n’est pas exclu à l’excepton du verre miroir ou teinté.

Sont interdits :
• l’emploi à nu de matériaux fabriqués en vue d’être recouverts d’un parement ou d’un

enduit tels que : carreaux de plâtreo briques creuseso agglomérés de ciment ;
• les imitatons de matériaux tels que fausses briqueso fausses pierres et faux pans de bois ;
 en réhabilitaton de constructons traditonnelles (pierres de pays et terre ou chaux) : les

enduits au ciment ; les ouvrages en ciment destnés à demeurer apparents.

Pour les bâtments d’actvitéso les  bardagien* métalliques sont autorisés à conditon d'être de
couleur sombre et mate.

L’isolaton par l’extérieur est interdite :
 sur les édifces présentant un alignement sur rue si elle conduit à un décroché entre les

bâtments ;
 sur  les  constructons  identfées  au  ttre  de  l’artcle  L.123-1-5  /III.2°  du  code  de

l'urbanisme.

Ouvertures

En rénovaton ou réhabilitaton de bâts traditonnels :
• les baies anciennes (portes et fenêtres) doivent être maintenues ou resttuées suivant

leurs proportons et dimensions d’origine.
• de nouveaux percements peuvent être réalisés sous réserve d’être en cohérence avec la

compositon  de  la  façade  (similitude  des  dimensionso  rythme  des  percements  sur  la
façade). Les fenêtres doivent avoir une proporton plus haute que large.

Menuiseries

Les teintes des menuiseries doivent être prises dans le nuancier départemental. Elles devront
être mates ou satnées mais non brillantes.

Le système d’occultaton doit être consttué de volets batants en bois pouvant être peints dans
les teintes du nuancier départemental. Les volets en aluminium sont autorisés sous réserve que
leur couleur soit choisie parmi celles du nuancier départemental.

Les volets roulants sont autorisés à conditon que les coffres d’enroulement soient intégrés
dans le linteau et non visibles du domaine public.

Les volets métalliques rabatables en tableaux sont autorisés en remplacement à l'identque de
l'existant.
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Clôtures et portails

Ils ne sont pas obligatoires.

Les murets traditonnels existants doivent être conservés sauf dans le cas de la créaton d’un
accès auquel caso la démoliton du mur sera limitée à la largeur de l’accès et sous réserve de la
créaton de piles maçonnées avec des pierres locales.

Les clôtures sur rue et portails

Elles seront choisies parmi les types suivants  :
• en maçonnerie enduite ou en pierre apparente.  Les joints et  les enduits  doivent être

réalisés au moyen de matériaux respirants. Elles pourront être surmontées de grilles ;
• en bois (piquets de châtaignero acacias avec un treillage en bois)o
 haie vive d’essences diversiféeso éventuellement doublée d'un grillage côté intérieur de

l'emprise foncière.
L’emploi de PVC ou de paravents synthétques est proscrit.

La hauteur des murs ne pourra pas excéder 0o80 mo la hauteur de l’ensemble de la clôture (mur
+ grille ou haie vive et grillage) ne pourra pas excéder 1o20 m.

D’autres matériaux pourront être utlisés dans la mesure où ils seront agrémentés de végétaux
grimpants avec un pouvoir couvrant total et un feuillage persistant.

Les coffrets techniques ainsi que les boîtes aux letres doivent être intégrés dans la clôture :
encastréso cachés ou habillés.

Les clôtures sur limites séparatves

Elles seront choisies parmi les types suivants :
• en maçonnerie enduite ou en pierre apparente de 1o80 m de hauteur maximale. Le mur

pourra être surmonté d’une grilleo dans ce caso la hauteur de l’ensemble ne pourra pas
excéder 1o80 mo

• en bois (hauteur maximale 1o80 m)o
• grillage (hauteur maximale 1o80 m)o
 haie vive d'essences diversifées (hauteur maximale 1o80 m).

Une hauteur de clôture différente peut être exceptonnellement autorisée pour des raisons
inhérentes  à  l’actvité  concernée  (actvités  diverses  soumises  à  des  exigences  par  les
assureurss). Des dispositons pour en diminuer l’impact visuel pourront être exigées.

En fonds de parcelleso  la clôture ne pourra être consttuées que d’une haie vive d’essences
diversifées et/ou d'un treillage dont la maille minimum est de 15x15 cm.

Une hauteur de clôture différente peut être exceptonnellement autorisée pour des raisons
inhérentes  à  l’actvité  concernée  (actvités  diverses  soumises  à  des  exigences  par  les
assureurss). Des dispositons pour en diminuer l’impact visuel pourront être exigées.

Les clôtures agricoles

Les clôtures ne sont pas réglementées ni soumises à autorisaton.
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Articae N-12 - Obaigations imposées aux constructeurs en matière de 
réaaisation d’aires de stationnement

Rappel :  Les « dispositons générales » et les « règles applicables à l'ensemble des zones »
s’appliquent.

Les parkings privés ou publics devront être conçus avec des revêtements perméables.

Articae N-13 - Obaigations imposées aux constructeurs en matière 
d’espaces aibres, d’aires de jeux et de aoisirs, et de paantations

Rappel :  Les « dispositons générales » et les « règles applicables à l'ensemble des zones »
s’appliquent.

Articae N-14 - Coefcient d’occupation du soa

Artcle non réglementé.

Articae N-15 – Obaigations en matière de performances énergétiques et 
environnementaaes

Artcle non réglementé.

Articae N-16 - Obaigations en matière d’infrastructures et réseaux de 
communications éaectroniques

Artcle non réglementé.
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TITRE IV - EFFETS DES DISPOSITIONS PORTÉES
AU DOCUMENT GRAPHIQUE

Espaces Boisés Caassés EEBC 

Le classement de certains boiso bosquets ou haies (haies bocagèreso  ripinylien*o alignements)
est motvé par les enjeux suivants :

• quaaité paysagère : 
 massifs boiséso bosquets et haies structurant le paysage ou jouant un rôle de masque

visuel limitant l’impact paysager d’une constructon ou d’un aménagemento
 haies ou boisements ayant un rôle de coupures d’urbanisatono
 vergers  reliques  pour  leur  qualité  dans  la  compositon paysagère  autour  de noyaux

bâtso
 plantatons d’alignement remarquables ;

• préservation d’écosystèmes particuaiers :  ripisylves pour leurs rôles multples (réducton
des risques fort d’érosion latérale des bergeso épuraton)o vergers pour leur rôle dans le
mainten d’une diversité biologique ;

• maintien de corridors bioaogiques : notamment le long des cours d’eau où la  ripinylie*
est protégée par un classement en EBC sur une largeur de 10 m de part et d’autre du lit
mioeaur*.  Cet  enjeu  s’inscrit  dans  le  cadre  de  la  « Trame  Verte »  de  la  Lii n pirtaot
eogiagiemeotnoatioalnpiaurnl’eoiiriooemeoto dite Grenelle II ;

• protection contre aes nuisances :  haieso boisements ou vergers entre une infrastructure
routère et une zone d’habitat ou une future zone d’habitat.

Les  demandes  d’autorisaton  de  défrichement  sont  irrecevables  dans  les  Enpacen n Biinén
Clannén*.

Les EBC du PLU (artcles L. 130-1 et R. 123-11 a) du Code de l’Urbanisme) sont repérés dans le
document graphique.

Empaacements réservés

La liste des emplacements réservés au ttre de l’artcle R.123-11 du code de l’urbanisme est
inscrite dans le règlement graphique

Les emplacements réservés sont repérés dans le document graphique.

Eaéments de paysage à protéger

Les éléments de paysageo espaces publicso monumentso sites et secteurs à protéger ou à metre
en valeur pour des motfs d’ordre culturelo historique ou écologique (artcle R.123-11 h du CU)
du Code de l’Urbanisme) sont repérés dans le document graphique.
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La liste des éléments à protéger est présentée dans le tableau ci-après.

Eaéments protégés Section Parceaaes

LennmaurnndaunBiaurgin(12)i C 57o 61o 67o 69o 96o 125o 126o 128o
790o 791o 987o 988o 995o 997o 999

LenmaurndaunClinndenl’Ecauren(c)i A 681
Criixndenl’Âoen(3i)i B 460
Pauitnn ànBannVaauxn(4)i domaine public
Pauitnn ànBannVaauxn(5)i C 1040
Pauitnn ànl'Artgieann(6)i A 27
Graogiennetnligiinn ànPeyren(7)i A 105 et 109
Maurnn ànlanValaden(8)i A 41o 42o 43o 66o 67 et 68
Ligiin,ngiraogienetnbauchern ànlanValaden(9)i A 40
ChâteaaundaunMauraaudn(120)i D 307
ChâteaaunMiotjifren(1212)i C 742
GraogienCheznTaodeaaun(12c)i B 503
DimaioendaunChalardn(123i)i A 198o 201o 1410
 Unioenetnchemioéen ànl' Unioen(124)i D 462
Mirtern ànmiln(125)i A 105

Secteurs de paan de masse 

Le plan de masse a pour objet de fxero pour un secteur donnéo les règles spéciales applicables
aux constructons au moyen d’une représentaton graphique volumétrique en trois dimensions.
Il permet de s’affranchir de la structure foncière en déterminant concrètement l’urbanisaton
future du secteur. 

Les règles résultant  du plan de masse ont  les mêmes portées et  valeurs que les règles du
règlement écrit. Le plan de masse exprime une règle spéciale qui déroge ponctuellement à la
règle générale applicable à la zone dans l’objectf :

• de  favoriser  la  division  parcellaire  de  grandes  parcelles  situées  en  cœur  de  zone
constructbleso

• de maintenir des perceptons visuelles sur des éléments de paysage qualitatfso
• d’encourager une implantaton bioclimatque des futures constructonso
• de maintenir un corridor écologique à travers les jardins ou espaces verts imposés.

Plusieurs secteurs de plan de masse au ttre de l’artcle R.123-12 5 du code de l’urbanisme sont
défnis dans le règlement graphique. 
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Liste des bâtiments qui peuvent faire a'objet d'un changement de 
destination

Liste des bâtments situés en zone A et N quioqui peuvent faire l'objet d'un changement de
destnatono dès lors que ce changement de destnaton ne compromet pas l'actvité agricole ou
la qualité paysagère du site (artcle L.123-1-5 c) du code de l'urbanisme) :

Lieu-dit Section Parceaaes Nombre de
bâtiments

DennPlaochen A 895 1
PrannaaudnSaud A 976 1
LennSagioen B 66 3
LennSagioen B 68 1
LennSagioen B 60 et 61 2
CheznlennFemmen B 680 1
Ban-Vaaux C 354 1
Ban-Vaaux C 998 3
Villejiaubert D 126 2
Villejiaubert D 539 1
Villejiaubert D 120 1
Villejiaubert D 521 1
Villejiaubert D 115 1
Villejiaubert D 423 1
LanValadenoird A 37 1
LenChalard A 198 1
Lenbiaurgi C 83 et 86 2

Ces bâtments sont reportés dans le document graphique.

Terrain cuativé à protéger en zone urbaine 

Les terrains cultvés à protéger en zone urbaine (artcles L.123-1-5 III.5° et R.123-12 1 du CU du
code de l’urbanisme)o sont repérés dans le document graphique.
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ANNEXES

NUANCIER DÉPARTEMENTAL

Il est disponible sur simple demande auprès du CAUE de Haute-Vienne :

N UANCIER n DEPARTEMENTAL n piaur n auoe n mine n eo
ciauleaurnharmioinéendennmeoauineriennetndenneodauitn
eonHaaute-Vieooe

Concepton réalisaton : CAUE de la Haute-Vienne

Paruton : 2007
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GLOSSAIRE

Acrotère : mur ou murete en maçonnerie au-dessus d’une toiture terrasse ou
en pente.

Annexe : Bâtment  détaché  de  la  constructon  principaleo  ou  accolé  sans
communicaton directe  avec cete dernière.  Pour  une parcelle  recevant  une
constructon  à  usage  d’habitatono  ce  bâtment  annexe  n’est  pas  affecté  à
l’habitaton  (exemples  :  garageo  abri  à  véloo  piscineo  abri  de  jardino  remiseo

ateliers).

Bardage :  revêtement  de  mur  extérieur.  Il  a  un  double  rôleo  à  la  fois  décoratf  pour  une
meilleure intégraton paysagère mais aussi de protecton et d’isolant.

Bardeaux en bois : matériau de constructon en bois de mélèzeo de
chêneo de châtaigniero ou même de sapino utlisé en couverture sur
les toitures voire sur les murs. Ce mode de couverture est d’une
grande  légèretéo  résiste  aux  efforts  du  vento  eto  lorsque  le  bois
employé est d’une bonne qualitéo il se conserve pendant plusieurs
siècles.

Coefcient  d’occupation  des  soas  ECOS  :  rapport  exprimant  le
nombre de mètres carrés de surface de plancher susceptbles d’être construits par mètre carré
de sol.

Combae : volume compris entre le plancher haut du dernier étage d’un bâtment et la toiture.

Construction  ou  bâtiment  d’intérêt  coaaectif  : dans  le  cadre  du  présent  règlemento  la
constructon  ou  le  bâtment  d’intérêt  collectfo  correspond  à  un  bâtment  satsfaisant  des
services  à  la  sociétéo  devant  être  d’intérêt  généralo  dénués  de  caractère  commercial
prédominant. Ces services doivent répondre à un besoin d’intérêt général.

Dépôts de toute nature : dépôts directs ou indirects de matères de toute nature susceptbles
de  provoquer  ou  d'accroître  la  dégradaton  des  eaux  et  du  sol  en  modifant  leurs
caractéristques physiqueso chimiqueso biologiques ou bactériologiques.

Egout du toit : limite basse de toit d’où ruisselle l’eau de pluie récupérée par un chéneau ou
une gouttière.

Éaéments techniques et énergies renouveaabaes :  Les éléments techniques sont des éléments
destnés  au  fonctonnement  de  la  constructon ou  au  confort  de  ses  occupants  tels  que  :
paraboleso antenneso ascenseurso panneaux solaireso climatseurso pompes à chaleuro etcs

Emprise au soa des constructions : l’emprise au sol des constructons
résulte du total des superfcies de terrain occupées par les bâtments
édifés sur une unité foncière (projecton vertcale du volume de la
constructono tous débords et surplombs inclus).

L’emprise au sol s’exprime en valeur absolue (m²) ou en pourcentage
par rapport à la surface de l’unité foncière.

Energie  grise : quantté  d’énergie  issue  des  ressources  fossiles
nécessaire  au  cycle  de  vie  d’un  matériau  ou  d’un  produit  (productono  extractono
transformatono fabricatono transporto mise en œuvreo utlisatono entreten et recyclage).

Epanneaage : forme simplifée des masses bâtes consttutves d’un tssu urbain.

Espace Boisé Caassé EEBC  :  le classement d’une parcelle ou parte de parcelle en EBC interdit
tout changement d’affectaton ou tout mode d’occupaton du sol de nature à comprometre la
conservatono la protecton ou la créaton des boisements.
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Le classement en espace boisé d’une parcelle ou d’une parte de parcelle impliqueo en dehors
des cas de dispense explicitement prévus par le code de l’urbanisme (artcle L.130-1) ou des
arrêtés préfectorauxo que les coupes et abatages d’arbres en espace boisé à conserver doivent
faire l’objet d’une déclaraton préalable au ttre de l’artcle R.421-23g du code de l’urbanisme
depuis l’entrée en vigueur de la réforme des autorisatons d’urbanisme au 1er octobre 2007.

Ces cas de dispense concernent :
• l’enlèvement des arbres dangereuxo des chablis et des bois morts ;
• les coupes réalisées dans les forêts publiques bénéfciant du régime forester et gérées

par l’Ofce natonal des forêtso  ainsi que celles prévues par un plan simple de geston
agréé en forêt privée ou d’un règlement type de geston approuvé ;

• les coupes qui entrent dans le cadre d’une autorisaton par arrêté préfectoral.

Etage de combaes à surcroît :  combles en parte maçonnéso pouvant comprendre de pettes
ouvertures sur les murs.

Façades :  toute élévaton d’un bâtment donnant sur les voies et espaces publicso ou sur les
cours et jardins privés. Hauteur maximale des constructons.

Faîtage : arête supérieure d’une charpenteo sommet d’un mur; par extension sommet d’un toit.

Hauteur  d’une  construction : différence  d’alttude  mesurée
vertcalement  entre  les  points  hauts  de la  constructon et  le
niveau du sol (niveau du sol existant avant travaux).

Les constructons doivent respecter :
• Soit une hauteur de façadeo mesurée depuis le niveau du

sol au point le plus bas de la façade :
 à  la  corniche  ou  à  l’égiiaut*  dans  le  cas  d’un  toit  en

penteo
 à l’acritire* dans le cas d’une toiture terrasse.

• Soit une hauteur absolueo mesurée au point le plus élevé
du bâtment depuis le niveau du sol le plus bas.

Les  éléments  techniques  tels  que  cheminéeso  dispositfs
nécessaires à  l’utlisaton des énergies renouvelables tels  que
les  capteurs  d’énergie  solaire  et  les  éléments  de  décor
architecturaux ne sont pas pris  en compte dans le calcul  des
hauteurso  sous  réserve  du  respect  des  dispositons  de
l’artcle 11 de chaque zone.

La  hauteur  des  constructons  et  installatons  nécessaires  aux
services publics ou d’intérêt collectf telles que châteaux d’eauo pylônes antennes et téléphone
mobileo éolienneso n’est pas réglementée sous réserve des dispositons de l’artcle 11 de chaque
zone.

Impaantation  des  constructions  par  rapport  aux  aimites  séparatives :  les  projets  de
constructons  nouvelles  doivent  tenir  compte  de  l’implantaton  et  de  l’orientaton  des
constructons  voisines  afn  de  s’intégrer  d’une  manière  ordonnée  aux  volumes  existants  et
d’éviter de faire ombrage aux façades ensoleillées voisines.

Le retrait d’une constructon par rapport aux limites séparatves latérales ou de fond de terrain
est mesuré perpendiculairemento de tout point de la constructon au point le plus proche de la
limite concernée. Dans les cas où le retrait est dépendant de la hauteur de la constructono cete
hauteur est mesurée au point le plus haut de la façade le plus proche de la limite.
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Les règles d’implantaton par rapport aux voies publiques ou privées et aux emprises publiques
ne s’appliquent pas aux poteauxo pylôneso transformateurs et autres installatons techniques
nécessaires aux réseaux.

Impaantation des constructions par rapport
aux  voies  et  emprises  pubaiques : Le  recul
d’une  constructon  par  rapport  aux  voies
publiques  ou  privées  et  aux  emprises
publiques  (actuelles  ou  projetées)  est
mesuré  perpendiculairement  de  tout  point
de la constructon au point le plus proche de
la  limite  de  la  voie  ou  de  l’emprise
concernée.

Les règles d’implantaton par rapport aux voies
publiques  ou  privées  et  aux  emprises
publiques  ne  s’appliquent  pas  aux  poteauxo
pylôneso transformateurs et autres installatons techniques nécessaires aux réseaux.

Instaaaations  diverses : installatons  dispensées  de  toute  formalité  au  ttre  du  code  de
l’urbanisme

Jouée : paroi latérale d’une lucarne.

Limites aatéraaes : limites du terrain qui ont un contact en un
point avec la limite riveraine d’une voie ou d’une emprise
publique.

Limites  de  fond  de  parceaae : limite  opposée  à  celle  par
laquelle s’effectue l’accès des véhicules à la parcelle sur un

terrain quadrilatère. Dans les autres caso le fond de parcelle est consttué par
la limite opposée la plus éloignée de celle supportant cet accès véhiculeo à
l’excepton des terrains de forme triangulaire pour lesquels il n’y a pas de
fond de parcelle.

Limites  séparatives : limites  entre  deux  propriétés  voisines.  Elles
comprennent les limites latérales et les limites de fond de parcelle.

Lit mineur : espace d’écoulement des eaux d’un cours d’eau limitée par ses
berges.

Lucarnes : La typologie de lucarne à
privilégier  est  la  lucarne  dite  à
capucine. Les lucarnes doivent être
à deux ou trois pentes et respecter
les  axes  de  compositon  de  la
façade. Les lucarnes ne peuvent pas
être plus larges que les fenêtres des
étages inférieurso elles doivent avoir
une  proporton  plus  haute  que
large.

Modénature :  contraste de saillies et de retraits obtenu par le choix tant des profls que des
proportons de la mouluraton (ligne d’architecture exprimée par un ornement allongé et en
relief).
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Mur bahut : mur de faible hauteur (garde corpso margelle...).

Mur goutereau : mur porteur en façade dans l’axe de l’édifce.

Mur  pignon  :  le  pignon  est  une  façadeo  le  plus
souvent aveugleo qui porte les pannes d’un cimble*
et  dont  les  contours  épousent  les  formes  de  ce
comble. 

Nu  du  mur :  surface
externe  plate  d’un  mur
en référence hors saillies
pour  les  mesures.  Nu  intérieur  dans  une  pièce.  Nu  extérieur  en
façade.

Outeau : Pette ouverture plate fermée par une grille ou une planche
de bois et insérée dans une toiture en ardoise ajustées pour effectuer
la ventlaton des combles.

RAL :  système de codifcaton des couleurs.  Ce nuancier  est  utlisé principalement pour  les
couleurs de peinture. 

Recua :  la noton de retrait des façades des constructons par rapport aux voieso aux emprises
publiqueso aux limites séparatves et à l’implantaton des constructons les unes par rapport aux
autres (artcles 6o 7 et 8 des règlements de zone) s’applique au  oau* de la façade concernéeo
c’est-à-dire hors éléments de constructon en saillie de la façade.

Ripisyave : au sens litéral « bois de berges ». Boisement linéaire qui se développe en bordure
de cours d’eau.

Sabaière :  longue poutre horizontaleo sur laquelle s’appuient les
autres pièces d’une charpente.

Secteur : subdivision  d’une  zone  qui  se  distngue  du  régime
général  de  celle-ci  ou  de  celui  d’autres  secteurs  par  des
dispositons réglementaires sans que le caractère et les formes
générales ne changent signifcatvement.

Surface de paancher d’une construction : somme des surfaces de
plancher  closes  et  couverteso  sous  une  hauteur  de  plafond

supérieure à 1o80 mo calculée à partr du nu intérieur des façades du bâtment et dont on
déduit :

• l’épaisseur  des  murs  entourant  les  embrasures  des  portes  et  fenêtres  donnant  sur
l’extérieuro

• les vides et les trémies afférentes aux escaliers et ascenseurso
• les surfaces de plancher aménagées en vue du statonnement des véhicules motorisés ou

nono
• les surfaces de plancher des combles non aménageables pour l’habitaton ou pour des

actvités à caractère professionnelo artsanalo industriel ou commercialo
• les  surfaces  de  plancher  des  locaux  techniques  nécessaires  au  fonctonnement  d’un

groupe de bâtments ou d’un immeuble autre qu’une maison individuelle
• les surfaces de plancher des caves ou des cellierso annexes à des logementso dès lors que

ces locaux sont desservis uniquement par une parte communeo
• une surface égale à 10 % des surfaces de plancher affectées à l’habitaton telles qu’elles

résultent  le  cas  échéant  de  l’applicaton  des  alinéas  précédentso  dès  lors  que  les
logements sont desservis par des partes communes intérieures. 
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Toit : Les toits autorisés sont à
deux pans et croupes ou demi
croupeso  ou  à  deux  pans  et
pignons droit.

Toiture-réservoir :  une  des
techniques  alternatves
possibles  pour  une  geston
plus durable des eaux pluviales
(avec  les  citernes  d’eau  de
pluieo les chaussées à structures réservoirs et revêtements perméableso etc.).  Elles ont pour
objeto d’une parto de réduire en amont l’impact de l’urbanisaton et de l’imperméabilisaton des
surfaceso notamment en termes d’inondatons et de saturaton des réseaux d’assainissemento
par  infltraton et  rétenton pour  réduire  les  fux que le  réseau doit  prendre en chargeo  et
d’autre part d’économiser la ressource en eau par utlisaton de l’eau stockée pour les usages
non nobles.

Travaux et ouvrages divers : travauxo installatons et aménagements divers soumis à permis
d’aménager ou à déclaraton préalables selon les dispositons prévues aux artcles R. 421-1 et
suivants du Code de l’Urbanisme.

Unité foncière ou terrain : est considéré comme unité foncière ou terraino tout bien foncier
d’un seul tenant appartenant à un même propriétaire.
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